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pose des Directeurs du Séminaire de Q«ébec et des

»trois plus anciens professeurs titulaires de chacune

des facultés.

Il y a quatre facultés, qui sont les facultés de

Théologie, de Droit, de Médecine et des Arts. Le»

professeurs de la faculté de Théologie sont nommés
par le Visiteur. Tous les autres sont nommés par

le Conseil ; ils sont révocables ad nutum. Les degrés

auxquels peuvent arriver les élèves, dans chacune

des facultés, sont ceux de Bachelier, de Maître ou

Licencié, et de Docteur.

Conformément à la décision de la S. C. de la

Propagande,en date du 1er février 1876, une extension

des Êicultés de l'Université Laval a été faite en faveur

de Montréal pour procurer à cette ville tous les

avantages de l'Université Laval, c'est-à-dire, que l'on

a augmenté le nombre des professeurs des différentes

facuUés, pour permettre de donner à Montréal le

même enseignement qu'à Québec. Les sections de

facultés établies à Montréal sont désignées collecti-

vement par le terme de Succursale de l'Université

Laval. Les sections de Montréal et de Québec sont,

au point de vue des attributions, sur un pied absolu

d'égalité, puisqu'elles font respectivement partie des

mêmes facultés; elles sont chargées, à Montréal

comme à Québec, de l'enseignement et des examens,

et elles sont des comités de consultation pour le

Conseil Universitaire, qui siège à Québec.

D'après la Charte Royale, confirmée par la décision

romaine, il ne peut y avoir qu'une seule faculté de

chaque dénomination. Les professeurs d'une même
£EU2ulté, à Québec et à Montréal, sont donc absolu-


